
Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de l’Union particulière et la 
représente.

c)

Le Directeur général et tout membre du personnel désigné par lui prennent part, sans 
droit de vote, à toutes les réunions de l’Assemblée, du Comité d'experts, et de tout autre comité 
d’experts ou tout groupe de travail que l'Assemblée ou le Comité d’experts peut créer. Le 
Directeur général ou un membre du personnel désigné par lui est d’office secrétaire de ces 
organes.

2)

Le Bureau international, selon les directives de l’Assemblée, prépare les 
conférences de révision des dispositions de l'Arrangement autres que les 
articles 5 à 8.

3) a)

Le Bureau international peut consulter des organisations intergouvemementales 
et internationales non gouvernementales sur la préparation des conférences de 
révision.

b)

Le Directeur général et les personnes désignées par lui prennent part, sans droit 
de vote, aux délibérations dans ces conférences.

c)

Le Bureau international exécute toutes autres tâches qui lui sont attribuées.4)

Article 7

Finances

L’Union particulière a un budget.1) a)

Le budget de l’Union particulière comprend les recettes et les dépenses propres 
à l’Union particulière, sa contribution au budget des dépenses communes aux 
Unions, ainsi que, le cas échéant, la somme mise à la disposition du budget de la 
Conférence de l’Organisation.

Sont considérées comme dépenses communes aux Unions les dépenses qui ne 
sont pas attribuées exclusivement à l’Union particulière mais également à une 
ou plusieurs autres Unions administrées par l’Organisation. La part de l’Union 
particulière dans ces dépenses communes est proportionnelle à l’intérêt que ces 
dépenses présentent pour elle.

b)

c)

Le budget de l’Union particulière est arrêté compte tenu des exigences de coordination 
avec les budgets des autres Unions administrées par l’Organisation.
2)

Le budget de l’Union particulière est financé par les ressources suivantes:3)

les contributions des pays de l’Union particulière;i)

les taxes et sommes dues pour les services rendus par le Bureau 
international au titre de l’Union particulière;

n)
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